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RIPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA RXPUBLIQUE
DECRET N'2001-118 DU 04 AVRIL 2OOI

portant transmission à 1'Assemblée Nationale
pour autorisation de ratif,rcation du Protocole
de la Communauté Economique des Etats de
l'Afrique de 1'Ouest relatif aux Conditions
d'Application du Prélèven-rent Communautaire.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la Loi n'90-032 du I 1 décembre 1990 portant constitution de la
République du Bénin ;

Vu la Proclamation 1e 1"'avril 1996 par la Cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;

Vu le Décret n'99-309 du 22 juin 1999 portant composition du Gouvernement ;

Vu le Décret n'97-93 du 28 février 1997 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère des Affaires Etrangères et de la
Coopération;

Vu le Protocole de la Communauté Economique des Etats de I'Afiique
de l'Ouest (CEDEAO) relatif aux conditions d'Application du
Prélèvement Communautaire ;

Sur proposition du Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 7 mars 2001 ;

DECRBTE:

Le Protocole de 1a CEDEAO porlant conditions d'application du
Prélèvement Communautaire sera présenté à l'Assemblée Nationale pour
autorisation de ratification par le Ministre des Atlaires Etrangères et de la
Coopération et le Minisfe des Finances et de 1'Economie qui sont chargés
individuellement ou collectivement d'en les motifs et d'en exposer soutenir la
discussion. ...1...
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EXPOSE DES MOTIFS:

Monsieur le Président de l'Assemblée Nationale,
Mesdames et Messieurs les Honorables Députés,

Le Traité de la Communauté Economique des Etats de l'Afrique de
I'Ouest (CEDEAO) a été signé le 28 mai 1975 à Lagos §igéria). L'objectif de

cette Communauté qui re$oupe tous ies Etats de l'Afrique de l'Ouest est la
promotion de la coopération et le développement dans tous les domaines de
1'activité économique.

Après plus de vingt ans d'existence, la Communauté fait encore face
à plusieurs entraves qu'elle devra surmonter.

Au nombre de ces obstacles, i1 convient de mentionner le manque
de volonté politique, 1a résistance à l'abandon de la souveraineté nationale, mais
aussi et surtout, le manque de ressources financières suffisantes pour la mise en

æuwe des programmes communautaires identifiés.

Face à 1a mondialisation des échanges commerciaux qui tend à

margrnaliser l'Afrique, il s'est avéré nécessarre de procéder à la révision du
Traité instituant la Communauté Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest.
Ce traité révisé a été signé le 24 juillet 1993 à Cotonou par les Chefs d'Etat et
de Gouvemement et ratifié par onze (l l) Etats membres dont le Bénin et est
entré en vigueur depuis mai 1995.

L'une des innovations du traité révisé est f institutionnalisation en
son article 72 alinéa 1 du pré1èvement Communautaire destiné à générer des

ressources autonomes pour f,rnancer les activités de la Communauté. Ce même
article précise que les conditions d'application de ce Préièvement
Communautaire seront déhnies par un protocole distrnct.

La signature à Abuja, le 28 juillet 1996, du protocole relatif aux
conditions d'application du prélèvement Communautaire pour le hnancement
des activités de 1a Communauté répond à cette préoccupation.

L'instauration du prélèvement Communautaire vise également à

rendre les budgets ordinaires des institutions de la communauté autonomes par
rapport aux budgets de fonctionnement des Etats membres.

Ce besoin en ressources propres se.lnstifie aussi par le fait que les
Etats membres ont de plus en plus des difficultés à honorer leurs obligations
frnancières vis-à-vis de la CEDEAO. C'est ainsi qu'à ce jour certains Etats



3

membres accusent des aniérés de contributions qui remontent à 1984. Pour
pallier cet état de chose, le prélèverrent Communautaire a été institué.

A _ CONTBNU DU I'ROTOCOLE

Ce prélèvenrerlt est conçu cornme étant une taxe sur toutes les

importations en provenance cles pays ticrs à 1a Communauté.

Comtne tout acte portant sur une taxe, le protocolc rnet l'accent sur
les éléments suivants :

I - Assiette, liquidation ert recouvrement

Le prélèvernent devra êtle assis sur les iurportations rnises en

O consommatiorl en provenance cles pays tiers à la Communauté ct rcpréscntc
0,5 % de la valeur inrposable (valeur en douane) des marchandises oonccrnécs.
Ce taux est révisable tous les trois (3) ans.

Iln matière de liquidation et de recouvrement, le prélèvement
Conrmunautaire est liquidé et recouvré par l'administration des douanes pour le
compte rlu Trésor Public.

Les sommes recouvrées doivent être directement reversées tous les
mois dans un cornpte spécial ouvert dans les livres de la Banque Centrale de
l'Etat membre pour lc comptc du Sccrétariat Exécutif de la CEDEAO.

2 - Gestion tlu Prélèvenrent Comrnunautaire

a Cette gestion est assurée par le Secrétariat Exécutif de la CEDEAO.
La Cellule Nationale CEDEAO de chaque Etat membre assure le contrôle des
recouvrements ainsi que letrr reversenrent.

3.- Mise à disposition et alÏectatiou des ressources

l.es ressources du prélèvement Communautaire sont destinées
essentiellement à financer les budgcts dc fonctionnement du Secrétariat
ExécLrtif, le budgct cle compensation des pertes cle rccettcs ct toute autre
al'fectation décidée pal le Conseil des Ministres.

L'affectation des ressourccs du Prélèvement Communautaire est du
ressort du Conseil des Ministres de la Communauté.
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B- PORTEE DU PROTOCOLE

La ratification du Protocole instituant le prélèvement
Communautaire est d'une importante capitale pour les Etats signataires en ce
moment oir notre Communauté est le théâtre de nombreuses mutations
économiques.

pré1èvement
inconr,énients.

Toutetbis, il convient
Communautaire recè1e

de signaler que le protocole sur le
aussi bien des avantages que des

a

o

I.- AVANTAGES

lls se situent aux plans financier et économique :

Au plan f,rnancier, l'institution du Prélèvement Communautaire
1ibère les budgets de fonctionnement des Etats membres de l'obligation de
payer des contributions annuelles pour le fonctionnement des institutions de la
Communauté. Désormais, 1e Conseil des Minishes sera fondé de demander des

résultats à l'organe exécutif de la CEDEAO dès lors que les moyens financiers
existeront. L'intégration économique régionale demeurant la seule altemative
pour le développement économique de nos Etats, il est Çertain qu'avec des
moyens financrers autonomes, la Communauté chargée d'impulser f intégration
économique saura mieux coordonner ses actions.

Au plan financier, f institution du Prélèvement Communautaire peut
contribuer à accélérer le processus d'intégration économique régionale.

Ce Prélèvement devrait être perçu comme le corollaire du schéma
de libéralisation des échanges de la CEDEAO. En effet, la taxation au taux de
0,5 % des importations en provenance des pays tiers et l'exonération accordée
aux produits industriels agréés constituent un stimulant pour la promotion des
échan ges i nter-communautai res.

2.- [nconvénients

Le protocole instituant 1e Prélèvement Communautaire a fixé les
conditions d'application aux taux de 0,5 % sur toutes les marchandises
importées en provenance des pays tiers à la Communauté. Cette taxe
additionnelle pourrait conduire à une pression frscale au plan national.
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Ainsi donc la ratification du présent protocole par le Bénin dans un
bref délai pourrait être à l'actif de notre jeune démocratie.

Aussi avons-nous 1'honneur, Monsieur 1e Président de 1'Assemblée
Nationale, Mesdames et Messieurs les honorables Députés, de soumettre à
l'appréciation de votre Auguste Assemblée, aux fins d'autorisation de
ratihcation le protocole sur le Prélèvement Communautaire.

Fait à Cotonou, le 04 auril 2Oo1

Par le Président de 1a République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

Mathieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat, C de la Coordination
de 1'Action Gouvemementale, du Plan, du

Développement et de la Promotion de I'Emploi,

Bruno AMOUSSOU.-

Le Minis des Frnances,
l'Economie,

Adbo I

AMPLIATIONS : PR 6 AN 85 CC 2 CS 2 CES 2 HAAC 2 MECCAG-PDPE

,

4 MJLDH 4 JO 1.-

Mais compte tenu du fait que ce Prélèvement se substitue au
Prélèvement Communautaire de solidarité (PCS) de l'ex-CEAO, cette institution
ne constitue pas un é1ément nouveau du prix de revient et n'aura donc aucun
effet favorisant une flambée de prix.
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REPUBLIQUE DU BENIN

ASSEMBLEE NATIONALE

LOI N"

portant autorisation de ratification du Protocole
de la Communauté Economique des Etats de
I'Afrique de I'Ouest (CEDEAO) relatif aux
Conditions d'Application du Prélèvement
Communau taire.

a
L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté en sa séance du ...

la loi dont la teneur suit :

Articte ler : Est autorisée, la ratification, par le Président de la
République, Chef de l'Etat, Chef du Gor,rvemement, du Protocole de la
Communauté Economique des Etats de 1'Afiique de l'Ouest (CEDEAO) relatif
aux Conditions d'Appiication du Prélèvement Communautaire.

Article 2 : La présente loi sera exécutée comme Loi de l'Etat.

O
Fait à Porto-Novo le,

le Président de I'Assemblée Nationale.

Adrien HOUNGBEDJI


